
DEAUVILLE

RÉPÏJBLIQÏJE  FRANÇAISE  - DÉPARTEMENT  DU  CALVADOS  - ARRONDISSEMENI'  DE  LISIEUX

EXTRAIT  DU  REGISTRE  DES  DELIBERATIONS

DU  CONSEIL  MUNICIPAL
************

SEANCE  DU  24  JUIN  2025

Date de la convocation  du Conseil  Municipal  : 17 iuin 2025.

Présents  : Philippe  AUGIER,  Maire  ; Guilloume  CAPARD,  Véronique  BOURNÉ,  Philippe

BEHUET, Poscal  LEBLANC,  Christèle  CERISIER-PHILIPPE,  Adjoints  au Maire  ; Florence  GALERANT,

Marie-Christine  COURBET,  Céline  MALLET, Lydie  BERTHELOT, David  EZVAN,  Arnaud  HADIDA,

Johan  ABOUT,  LéCl MABIRE-AMER,  Pierre  BRETON,  Josiane  MAXEL,  Conseillers  Municipaux.

Absents  excusés  : Catherine  PERCHEY,  ayant  donné  pouvoir  à Pascol  LEBLANC  ;

Françoise  HOM,  ayant  donné  pouvoir  e:i Marie-Chris+ine  COURBET  : Philippe  VALENSI,  ayont

donné  pouvoir  à Céline  MALLET  ; Potricia  DESVAUX,  ayant  donné  pouvoir  à Monsieur  le Maire  ;

Rosette  FABRY, ayant  donné  pouvoir  à Véronique  BOURNÉ,  Anne  MARGERIE,  ayant  donné

pouvoir  à Arnaud  HADIDA  : Jean-Edouard  MAZERY,  ayan+  donné  pouvoir  à Christèle  CERISIER-

PHIPPE ; Eric COUDERT,  ayant  donné  pouvoir  à Philippe  BEHUET : Jean-Guillaume  d'ORNANO,

ayan+  donné  pouvoir  e:i Guillaume  CAPARD  ; Jacques  MAXEL,  ayant  donné  pouvoir  à Josiane

MAXEL.

Absente  : Johanna  LEBAILLY.

Secrétaire  élu  : Pierre  BRETON.

No 4

TAXE  DE SEJOuR  : CONDITIONS  DE COLLECTE  ET TARIFS  APPLICABLES

A COMPTER  DU IER JANVIER  2020  -  AUTORISATION

Lo loi de finances  pour  l'année  2021  et les articles  L.2333-30  e+ L.2333-41  du Code

Général  des  Collec+ivités  Territoriales,  prévoient  que  les délibérations  de  fixation  ou de  révision

des torifs  doivent  être  désormais  approuvées  avont  le  1ao juille+ de l'année  pour  ê+re

applicables  au l er janvier  de  l'année  suivante.

Aux  +ermes  de  l'article  L2333-30  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  (CGCT),

(( les limites  de  tarif  men+ionnées  au tableau  du troisième  alinéa  sont,  à compter  de  l'année

suivonf  celle  au +itre de  laquelle  elles  s'appliquent  pour  la première  fois, revalorisées  au ler

janvier  de chaque  année  en fonction  de l'évolufion  annuelle  de l'indice  des  prix à la

consommation  de  l'ensemble  des  ménages  en France  sur l'ensemble  hors  tabac  )).

L'évolufion  annuelle  de  l'indice  des  prix à

ménages  en France  sur l'ensemble  hors  tabac  es+ de  +

la  consommotion  de  l'ensemble  des

1,8 % pour  2024  (source  INSEE).
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Pour  la +axe  de  séjour  2026,  compte  tenu  de  ce  taux,  la revalorisa+ion  des  limites

torifaires  du  barème  évolue  pour  les catégories  d'hébergement  suivantes  :

- Palace  :4,90  € au  lieu  de  4,80  € ,

- Hô+els  de  +ourisme  5 étoiles,  résidences  de  tourisme  5 étoiles,  meublés  de  tourisme  5

étoiles  :3,60  € au  lieu  de  3,50  € .

ll est à préciser  que  pour  les  hébergements  sans  classement  ou  en  af+ente  de

classement  soumis  à la taxation  propor+ionnelle,les  farifs  obtenus  sont  depuis  le la'  janvier  2021,

en  opplication  de  la loi de  finances  pour  2021,  plafonnés  au  tarif  le plus  élevé  adop+é  par  le

Conseil  Municipal.

Au  vu  de  ces  éléments,  il convient  de  délibérer  sur les conditions  de  collecte  et  les tarifs

et  taux  opplicables  à compter  du l a' janvier  2026.

Il est  ainsi  proposé  au  Conseil  Municipal  d'approuver  les dispositions  suivontes  :

«» Vul'article67deIaloidefinancespour2015No2014-'I654du29décembre2014:

«» Vu le code  général  des  collectivités  territoriales  et nofamment  ses arficles  L.2333-26  et

suivants,  R.2333-43  et  suivan+s,  et  L5211-21  ;

@ Vu  le code  du  tourisme  et  notamment  ses articles  L.422-3  et  suivants  ;

*  Vu  le décret  no 2015-970  du  31 juillet  2C)15 ;

*  Vu l'article  59 de  la loi no 2015-1786  du  29 décembre  2015  de  finances  recfificative  pour

2C)15 :

*  Vu  l'article  90 de  la loi no 2015-1785  du  29 décembre  2015  de  finances  pour  2016  ;

*  Vu l'article  86 de  la loi no2016-1918  du  29 Décembre  2016  de  finances  rec+ificatives  pour

2016:

*  Vu  les articles  44 et  45 de  la loi no 201 7-l775  du  28 décembre  2017  de  finonces  rectificative

pour  2017  ;

*  Vu les articles  l 62 et ï 63 de  la loi no 2m8-1317  du  28 décembre  2018  de  finances  pour

2m9  ;

*  Vu  le décre+  no 2019-1062  du  l 6 octobre  2019  ;

*  Vu  les articles  ï 6, 112,  113  et ll4  de  la loi no2019-1479  de  finances  pour  2020  :

*  Vu  les articles  l 22, l 23 et  l 24 de  la loi no2020-1721  de  finances  pour  2021 :

*  Vul'article76deIaloino2022-1726du30décembre2022definancespour2023;

*  Vu  les articles  129 et140  de  la loi no2023-1322  du  29 décembre  2023  de  finances  pour2024  :

*  Vu  la  délibéra+ion  no4 du  Conseil  municipal  du 26 sep+embre  2016  s'opposant  à la

perception  de  la toxe  de  séjour  par  la communau+é  de  communes  Cœur  Côfe  Fleurie.

Le Conseil  Municipal  après  en  avoir  délibéré,  décide

Article  1

La présenfe  délibération  reprend  toutes  les modalités  et les tarifs  de  la taxe  de  séjour  sur le

territoire  de  la Ville  de  Deauville  et  annule  et  remplace  +outes  les délibéra+ions  antérieures  à

comp+er  du  1aï janvier  2026  hormis  la délibération  no4 du  Conseil  municipal  du  26 septembre

2016  s'opposanf  à la perception  de  la taxe  de  séjour  par  l(] Communauté  de  communes  Cœur

Côte  Fleurie  qui  reste  en  vigueur.

Ar+icle  2 :

La taxe  de  séjour  est  perçue  CIU  réel  par  toutes  les notures  d'hébergemen+  à ti+re onéreux

proposés  dans  le territoire  de  la Ville  de  Deauville  :

*  Palaces,

*  Hôtels  de  tourisme,

*  Résidences  de  tourisme,

*  Meublés  de  tourisme,

*  Village  de  vacances,

*  Chombres  d'hôtes,

ë  Auberges  collectives,
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*  Emplacements  dans  des  aires  de camping-cars  et des parcs  de stationnement

touris+iques  par  tranche  de  24 heures,

*  Tenains  de  camping  et de  caravanage  ainsi  que  tout  autre  terrain  d'hébergement  de

plein  air,

*  Porfs  de  plaisance,

*  Les hébergemenfs  en atten+e  de  classement  et les hébergements  sans  classemen+  qui

ne  relèvent  pas  des  natures  d'hébergement  memionnées  aux  1 o à 9o de  l'ar+icle  R. 2333-

44 du CGCT.

La toxe  de  séjour  est perçue  auprès  des  personnes  hébergées  à tifre  onéreux  et qui  n'y  sont

pas  domiciliées  (voir  : article  L.2333-29  du Code  général  des  collectivités  territoriales).

Son montant  est  CC)lCUlé à par+ir  de  la fréquen+ation  réelle  des  é+ablissements  concernés.

Le montant  de la taxe  due  par  chaque  touriste  est égal  au tarif  qui  lui est opplicable  en

fonction  de  la classe  de  l' hébergement  dons  lequel  il réside,  multiplié  par  le nombre  de  nuitées

correspondant  à la durée de son séiour. La toxe est ainsi perçue  par personne et por nui+ée
de  séjour.

Article  3 :

La taxe  de  séjour  es+ perçue  sur la période  allant  du 1er  janvier  au  31 décembre.

Article  4 :

Le conseil  départemental  du  Calvados,  par  délibération  en  date  du  4 mars  2025,  a institué  une

taxe  addi+ionnelle  de  l O % e:i la taxe  de  séjour.  Dans  ce  cadre  et  conformément  aux  disposi+ions

de l'article  L.3333-1  du  CGCT,  la faxe  additionnelle  est recouvrée  par  la commune  de

Deauville  pour  le compte  du  dépar+ement  dans  les mêmes  conditions  que  la taxe  communale

à laquelle  elle s'ajou+e.  Son montant  est calculé  à partir  de la fréquentation  réelle  des

établissements  concernés.

Article  5 :

Conformément  aux  articles  L.2333-30  et L.2333-41  du CGCT,  les tarifs  doivent  être  arrêtés  par  le

conseil  municipal  avant  le 1er  juillet  de  l'année  pour  être  applicable  à compter  de  l'année

suivante.

Le barème  suivant  est appliqué  à par+ir  du l er  janvier  2026

Catégories  d'hébergemen+s Tarif  Normal

par  personne  et par

nuitée  de  séjour

Palaces 4,90  €

Hôtels  de  tourisme  5",  résidences  de

tourisme  5", meublés  de  tourisme  5" 3,60  €

Hôtels  de  +ourisme  4',  résidences  de

+ourisme  4*, meublés  de  tourisme  4' 2,60  €

Hôtels  de  tourisme  3",  résidences  de

tourisme  3", meublés  de  +ourisme  3" 1 ,70 €

Hôtels  de  tourisme  2',  résidences  de

fourisme  2',  meublés  de  +ourisme  2",

villages  de  vacances  4 et  5"

1 ,OO €

Hôtels  de  tourisme  1",  résidences  de

tourisme  l',  meublés  de  tourisme  1", 0,80  €
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villages  de  vacances  l, 2 et  3", chambres

d'hôfes,  auberges  collectives

Terrains  de  camping  et  terrains  de

caravanage  CICISSéS en 3, 4 et 5' et tout

autre  +errain  d ' hébergemenf  de  plein  air  de

caractéristiques  équivalentes,

emplacements  dans  des  aires  de  camping-

cars  et  des  parcs  de  s+a+ionnement

touristiques  par  tranche  de  24 heures

0,60  €

Terrains  de  camping  et  terrains  de

caravanage  classés  en l et  2" ef  tout  autre

ferrain  d'hébergement  de  plein  air  de

caractéristiques  équivalentes,  ports  de

plaisance

0.20  €

Pour  tous  les hébergements  en a+tenfe  de  classement  ou sans  classemenf  à l'excep+ion  des

catégories  d'hébergements  mentionnées  dans  le  tableau  ci-dessus  de  l'orticle  4, le tarif

applicable  par  personne  et  par  nuitée  esf  de  5 % du  coût  par  personne  de  la nuitée  dans  la

limite  du  h:irif  le plus  élevé  adopté  par  la collectivité.  Le coût  de  la nuitée  correspond  au  prix

de  ICI prestation  d'hébergemen+  hors  taxes.

La taxe  additionnelle  départemen+ale  s'ajoufe  e:i ces  tarifs.

Article  6 :

Sont  exemptés  de  la taxe  de  séjour  conformément  à l'article  L. 2333-31  du  CGCT  :

@ Les personnes  mineures  ;

ë Les titulaires  d'un  con+rat  de  travail  saisonnier  employés  dons  la commune  ;

*  Les  personnes  bénéficiant  d'un  hébergement  d'urgence  ou  d'un  relogement

temporaire  ;

*  Les personnes  qui  occupent  des  locaux  dont  le loyer  est inférieur  à un montant  de

1€ par  nuif  e+ par  personne.

Article  7 :

Les  logeurs  doivent  déclarer  +ous  les  mois  le  nombre  de  nuitées  effectuées  dons  leur

établissemenf  ouprès  du  service  finoncier/taxe  de  séjour.

Cette  déclaration  peut  s'effectuer  par  courrier  ou  par  infernel

En cas  de  déclaration  par  courrier  le logeur  doit  transmettre  chaque  mois  avant  le l O le

formulaire  de  déclaration  accompagné  d'une  copie  intégrale  de  son  registre  des  séjours.

En cas  de  déclaration  par  internet  le logeur  doit  effec+uer  sa déclaration  avant  le 15 du  mois.

Le service  financier/taxe  de  séjour  tronsmet  e:i +ous les hébergeurs  un état  récapitula+iT  portant
le détail  des  sommes  collectées  qu'ils  doivent  leur  retourner  accompagné  de  leur  règlement

avant  le :

avant  le 20 février  pour  les taxes  perçues  du l aa janvier  au  31 janvier,

ovant  le 20 mars  pour  les faxes  perçues  du la'  février  au  29 février  (28 février  pour  les

années  non  bissextiles),

avant  le 20 avril  pour  les taxes  perçues  du  1er mars  au  31 mors,

avant  le 20 mai  pour  les +axes  perçues  du  laa ovril  au  30 avril,

avant  le 20 juin  pour  les taxes  perçues  du  1a' mai  au  31 mai,

avant  le 20 juillet  pour  les taxes  perçues  du  l ao juin  au  30 juin,

avant  le 20 août  pour  les taxes  perçues  du  la'  juillet  au  31 juillet,

avant  le 20 septembre  pour  les taxes  perçues  du  1eï août  au  31 août,

avan+  le 20 oc+obre  pour  les +oxes  perçues  du  ler  septembre  au  30 septembre,

avan+  le 20 novembre  pour  les taxes  perçues  du  l ao octobre  au  3 l octobre,

avan+  le 20 décembre  pour  les taxes  perçues  du  1aï novembre  au  30 novembre,

avant  le 20 janvier  pour  les taxes  perçues  du  1eï décembre  ou  31 décembre.Accusé de réception en préfecture
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Article  8 :

Le produif  de cette  taxe  est intégralement  utilisé  pour  le développement  touristique  du

terri+oire  de  la commune  de  Deauville.

Nous  vous  dernondons  de  bien  vouloir  en  délibérer.

*  Vu  l'article  67 de  la loi de  finances  pour  2015  No2014-1654  du  29 décembre  2014  ;

*  Vu le code  général  des  collectivités  territoriales  et nofammenf  ses arficles  L.2333-26  et

suivants,  R.2333-43  et  suivants,  et  L521 1-21 ;

*  Vu le code  du  tourisme  et  notamment  ses arficles  L.422-3  et  suivants  ;

*  Vu  le décret  no 2015-970  du  31 juillet  2015  ;

*  Vu l'article  59 de  la loi no 2015-1786  du  29 décembre  2015  de  finances  rectificative  pour

2015  :

*  Vu  l'arficle  90 de  la loi no 2015-1785  du  29 décembre  2015  de  finances  pour  2016  :

*  Vu l'article  86 de  la loi no2016-1918  du  29 Décembre  2016  de  finances  rectificafives  pour

2016  ;

*  Vu  les orticles  44 et  45 de  ICI loi no 201 7-l775  du  28 décembre  2017  de  finances  rectificative

pour  2017  :

*  Vu les articles  l 62 ef 163 de  la loi no 2018a317  du  28 décembre  2m8  de  finances  pour

2019:

*  Vu  le décret  no 201 9a062  du  ï 6 octobre  2019  :

*  Vu  les arficles  l 6, '112, 113  et 114  de  la loi no2m9-1479  de  finances  pour  2020  ;

*  Vu les articles  l 22, l 23 et  124  de  la loi no2020-1  72l  de  finances  pour  202'1 ;

*  Vul'article76delaloino2022a726du30décembre2022definancespour2023;

*  Vu  les articles  l 29 et  ï 40 de  la loi no2023-1322  du  29 décembre  2023  de  finances  pour  2024  :

*  Vu  la  délibération  no4 du  Conseil  municipal  du 26 septembre  2m6  s'opposant  à la

perception  de  la taxe  de  séjour  par  la communauté  de  communes  Cœur  Côte  Fleurie.

Le Conseil  Municipal  après  en  ovoir  délibéré,  décide

Article  I :

L(] présente  délibération  reprend  foutes  les modalités  et les tarifs  de  la taxe  de  séjour  sur le

terri+oire  de  la Ville  de  Deauville  et  annule  et  remplace  toutes  les délibéra+ions  antérieures  à

compter  du ï er janvier  2026  hormis  la délibération  no4 du  Conseil  municipal  du  26 septembre

2016  s'opposant  àla  percepfion  de  la taxe  de  séjour  parlCI  Communauté  de  communes  Cœur

Côte  Fleurie  qui  resfe  en  vigueur.

Ar+icle  2 :

La taxe  de  séjour  est perçue  au réel  par  foutes  les notures  d'hébergement  (] titre  onéreux

proposés  dans  le +errifoire  de  la Ville  de  Deauville  :

*  Palaces,

*  Hôfels  de  fourisme,

*  Résidences  de  +ourisme,

*  Meublés  de  fourisme,

*  Village  de  vacances,

*  Chambres  d'hôtes,

*  Auberges  collectives,

*  Emplacements  dans  des  aires  de  camping-cars  et des  parcs  de  stationnement

touristiques  par  tranche  de  24 heures,

*  Terrains  de  camping  ef  de  caravanage  ainsi  que  tout  autre  terrain  d'hébergemem  de

plein  air,

*  Ports  de  plaisance,
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*  Les hébergements  en  attente  de  classement  et  les hébergemen+s  sans  classement  qui

ne  relèvent  pas  des  natures  d'hébergement  mentionnées  aux  l o à 9o de  l'article  R. 2333-

44 du  CGCT.

La +axe  de  séjour  est  perçue  auprès  des  personnes  hébergées  (] titre  onéreux  et  qui  n'y  sont

pas  domiciliées  (voir  : article  L.2333-29  du  Code  général  des  collec+ivités  terri+oriales).

Son  montant  est  colculé  à partir  de  la fréquentotion  réelle  des  établissements  concernés.

Le montant  de  la taxe  due  par  chaque  touriste  est  égal  au  tarif  qui  lui est applicable  en

fonction  de  la classe  de  l' hébergement  dans  lequel  il réside,  multiplié  par  le nombre  de  nui+ées

correspondan+  e:i la durée  de  son  séjour.  La taxe  est  ainsi  perçue  par  personne  et  par  nui+ée

de  séjour.

Article  3 :

L(] taxe  de  séjour  est  perçue  sur  ICI période  allant  du  l er  janvier  (]U  31 décembre.

Article  4 :

Le conseil  départemental  du  Calvados,  par  délibération  en  date  du4  mars  2025,  a institué  une

+axe  additionnelle  de  l 0 % à la +axe  de  séjour.  Dans  ce  cadre  et  conformément  aux  disposi+ions

de  l'ar+icle  L.3333-1  du  CGCT,  la taxe  additionnelle  est recouvrée  par  la commune  de

Deauville  pour  le comp+e  du  département  dans  les mêmes  condifions  que  la faxe  communale

à laquelle  elle  s'ajoute.  Son montant  es+ calculé  à partir  de la fréquentation  réelle  des

établissemen+s  concernés.

Article  5 :

Conformément  oux  arficles  L.2333-30  et  L.2333-41  du  CGCT,  les tarifs  doivent  être  arrêtés  par  le

conseil  municipal  avant  le l er  juillet  de  l'année  pour  être  applicoble  à compter  de  l'année

suivante.

Le borème  suivant  est  appliqué  à partir  du  l er  janvier  2026

Catégories  d'hébergements Tarif  Normal

par  personne  et  par

nuitée  de  séjour

Palaces 4,90  €

Hôtels  de  tourisme  5",  résidences  de

tourisme  5*, meublés  de  +ourisme  5' 3,60  €

Hôtels  de  tourisme  4',  résidences  de

tourisme  4", meublés  de  tourisme  4" 2,60  €

Hô+els  de  tourisme  3",  résidences  de

tourisme  3", meublés  de  tourisme  3" 1 ,70  €

Hô+els  de  tourisme  2",  résidences  de

fourisme  2",  meublés  de  tourisme  2",

villoges  de  vocances  4 et  5"

1 ,OO €

Hôtels  de  +ourisme  1",  résidences  de

tourisme  J*,  meublés  de  tourisme  1*,

villages  de  vacances  1, 2 et  3", chambres

d'hôtes,  auberges  collectives

0,80  €

Terrains  de  camping  et  ferrains  de

caravanage  classés  en 3, 4 et 5" et tout

autre  terrain  d'  hébergement  de  plein  oir  de

caractéristiques  équivalentes,

0,60  €
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emplacemems  dans  des  oires  de  camping-

cars  et  des  parcs  de  sfationnement

+ouris+iques  par  tranche  de  24 heures

Terrains  de  camping  et  +errains  de

caravanage  classés  en l ef  2" et  tou+  autre

terrain  d'hébergement  de  plein  air  de

caractéristiques  équivalentes,  ports  de

plaisance

0.20  €

Pour  +ous les hébergemen+s  en attente  de  classemen+  ou  sans  classement  e:i l'excepfion  des

catégories  d'hébergements  men+ionnées  dons  le  tableau  ci-dessus  de  l'article  4, le forif

applicable  par  personne  et  por  nuifée  est  de  5 % du  coût  par  personne  de  la nuitée  dans  ICI

limite  du  torif  le plus  élevé  adopté  por  la collec+ivité'.  Le coût  de  IC) nuitée  correspond  au  prix

de  la prestation  d'hébergement  hors  taxes.

La taxe  additionnelle  déparfementale  s'ajoute  à ces  forifs.

Article  6 :

Sont  exemptés  de  la taxe  de  séjour  conformémenf  à l'article  L. 2333-31  du  CGCT  :

*  Les personnes  mineures  ;

*  Les tituloires  d'un  contrat  de  travail  saisonnier  employés  dans  la commune  ;

*  Les  personnes  bénéfician+  d'un  hébergement  d'urgence  ou  d'un  relogement

temporaire  ;

*  Les personnes  qui  occupent  des  locaux  dont  le loyer  est  inférieur  à un monfant  de

1€ par  nuit  e+ par  personne.

Article  7 :

Les logeurs  doivent  déclorer  tous  les  mois  le  nombre  de  nuitées  effectuées  dans  leur

établissement  auprès  du  service  financier/taxe  de  séjour.

Cette  déclarafion  peut  s'effectuer  par  courrier  ou  par  in+ernet.

En cos  de déclaration  par  courrier  le logeur  doit  transmettre  chaque  mois  avant  le  l O le

formulaire  de  déclaration  accompagné  d'une  copie  intégrale  de  son  registre  des  séjours.

En cas  de  déclaration  par  internet  le logeur  doit  effectuer  sa déclaration  avant  le l 5 du  mois.

Le service  financier/faxe  de  séjour  transmet  à tous les hébergeurs  un état  récapifulatif  portant
le détail  des  sommes  collectées  qu'ils  doivent  leur  retourner  accompogné  de  leur  règlement

avant  le :

avan+  le 20 février  pour  les +axes  perçues  du l "  janvier  au  31 janvier,

avant  le 20 mars  pour  les +axes  perçues  du l ao février  au 29 février  (28 février  pour  les

années  non  bissextiles),

avant  le 20 avril  pour  les taxes  perçues  du  1ar mars  au  31 mars,

avant  le 20 mai  pour  les taxes  perçues  du  lar  avril  au  30 avril,

avanf  le 20 juin  pour  les taxes  perçues  du  l er mai  au  31 mai,

avant  le 20 juillef  pour  les taxes  perçues  du  ï er juin  au  30  juin,

avant  le 20 ooût  pour  les taxes  perçues  du  1aï juillet  au  31 juillet,

avant  le 20 sepfembre  pour  les toxes  perçues  du  1ao août  au  31 août,

avant  le 20 octobre  pour  les taxes  perçues  du  1aï septembre  au  30 septembre,

avant  le 20 novembre  pour  les taxes  perçues  du  l ar octobre  CIU 3 l octobre,

avant  le 20 décembre  pour  les taxes  perçues  du  ï '-' novembre  au  30 novembre,

avant  le 20 janvier  pour  les taxes  perçues  du 1ao décembre  au  31 décembre.

Article  8 :

Le produi+  de cette  +axe es+ intégralement  utilisé  pour  le développement  touristique  du

+erritoire  de  la commune  de  Deauville.
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 Monsieur  le Moire  ou  son  représentant  (] en+reprendre  toufe  démarche  rela+ive
à IC) mise  en  œuvre  de  la présente  délibérafion.

POUR  EXTRAIT  CONFORME

LE MAIRE,

Philippe  AUGIER
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